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SULFISCORBATE LIQUIDE 
 

 
Métabisulfite de Potassium (E224) - Acide ascorbiqu e (E300) 
 
PREVENTION DES CHOCS OXYDATIFS AU DEGORGEMENT 
RAJEUNISSEMENT DES CHAMPAGNES 
PREMATUREMENT VIEILLIS OU OXYDES  
 
 
 

CARACTERISTIQUES 
 
♦ Le SULFISCORBATE LIQUIDE contient du SO2 et de l'acide ascorbique en proportion 

adéquate de façon à apporter une partie de SO2 pour deux parties d'acide ascorbique. 
Ces deux produits présentent des activités complémentaires. 

 
♦ Le SULFISCORBATE LIQUIDE a été formulé spécialement pour une utilisation au 

dégorgement . 
 
♦ Lorsque le vin présente une tendance à la casse ou au vieillissement exagéré, le 

SULFISCORBATE  enraye totalement et efficacement cet accident potentiel. La suite 
du vieillissement se fait ensuite sans rupture. 

 
♦ Lorsque le vin est déjà "vieux et fatigué avant l'âge", avant le dégorgement, l'addition 

de SULFISCORBATE  avec la liqueur d'expédition fait rétrograder les dits caractères et 
rend une jeunesse inespérée. Par la suite, cette nouvelle jeunesse se maintient durant 
de longs mois. Le vin est méconnaissable. 

 
 

DOSE D'EMPLOI 
 
♦ Préventif  : 2 cL à 3 cL pour 100 bouteilles. 
♦ Curatif  : 3 cL à 4 cL pour 100 bouteilles. 
 
 

LEGISLATION 
 
♦ L’addition d’acide L + ascorbique est autorisée dans la limite de 250 mg/L, uniquement 

sur les vins. 
♦ Dose maximale légale de SULFISCORBATE LIQUIDE: 19 c L/hL. 
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Les informations figurant ci-dessus correspondent à l’état actuel de nos connaissances. 
Elles sont données sans engagement ou garantie dans la mesure où les conditions d’utilisation sont hors de notre contrôle. 
Elles ne dégagent pas l’utilisateur du respect de la législation et des données de sécurité en vigueur. 
Ce document est la propriété de SOFRALAB et ne peut être modifié sans son accord. 

 
 
 

MODE D'EMPLOI 
 
♦ Ajouter la quantité nécessaire de SULFISCORBATE LIQUIDE à la quantité 

correspondante de liqueur d'expédition. 
♦ Homogénéiser très soigneusement. 
 
 
♦ Avertissement  : 

- Après l'addition de SULFISCORBATE , le Champagne parait totalement 
dénaturé et semble avoir perdu toutes ses qualités. 

- Cette impression est le reflet de la réalité et se maintiendra pendant 1 mois 
environ. Ensuite, le Champagne retrouve ses qualités et sa nouvelle jeunesse. 

- Après cette correction, il est donc indispensable d'attendre un à deux mois 
avant de le présenter à la consommation. 

 
 
 

CONDITIONNEMENT 
 
♦ Flacon 1 L - carton 15 x 1 L. 
♦ Bidon 5 L - carton 4 x 5 L. 
 
 

CONDITIONS DE CONSERVATION 
 
♦ Emballage plein d’origine, non ouvert, en parfait état, à l’abri de la lumière, dans un 

endroit sec et exempt d’odeur. 
♦ Tenir à température < 5° C (réfrigérateur). 
♦ Emballage ouvert : à utiliser rapidement. 
 
 

CONDITIONS DE SECURITE 
 
♦ SULFISCORBATE LIQUIDE est classé Xi-irritant. 

- R31  : Au contact d’un acide, dégage un gaz toxique. 
- R36/37 : Irritant pour les yeux et les voies respiratoires 
- S26 : En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et 

abondamment avec de l’eau et consulter un spécialiste. 
 

 


